
 

Centrales Villageoises du Pays d’Arles 

Société par actions simplifiée à capital variable, au capital de 1000 € 
Siège social : 5 rue Henri Barbusse 13200 Arles 

N° SIRET 835 074 618 00017 
 

RAPPORT DE GESTION DE LA PRÉSIDENTE À L’ASSEMBLEE GENERALE DU 19 juin 2023 

 

Mesdames, Messieurs, 
Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle en exécution des prescriptions 
légales, pour vous rendre compte de l'activité de votre société et des résultats de notre gestion durant 
l'exercice écoulé clos le 31 décembre 2022 et pour soumettre à votre approbation les comptes et le 
bilan dudit exercice, ainsi que nos propositions d'affectation de son résultat. 
Nous vous rappelons que les comptes, le bilan et plus généralement tous les documents nécessaires 
vous ont été communiqués dans les conditions prévues par la législation, la réglementation en vigueur 
et les statuts et nous vous demanderons de bien vouloir nous en donner acte. 
 

CARACTERISTIQUES DES INVESTISSEMENTS ET FAITS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 

Faits marquants de l’exercice 

 

Suivi du dossier LEADER pour le recrutement d’un salarié. 
 

Absence d’investissements due aux obstacles dans la faisabilité des projets explorés : 

- hangar de particulier à Saint-Étienne du Grès (36 kWc) : coût Enedis de renforcement du réseau trop 

élevés 

- école de Gîmeaux sur la commune d’Arles (36 kWc) : opposition de l’architecte des bâtiments de 

France 

- hangar de particulier à Saint Martin de Crau (100 kWc) : coût de désamiantage ; manque de réactivité 

du propriétaire 

Capitalisation : capital au 31 décembre 2022 de 100 600 euros. 

 

EXAMEN DU COMPTE DE RÉSULTAT 

Le chiffre d'affaires et les autres produits d'exploitation sont de 25 109 euros en 2022. 
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Les charges d'exploitation (achats et charges externes, dotations aux amortissements, impôts et 
taxes...) s'élèvent à 11924  euros. 

Les charges financières s'élèvent à 920 euros, les produits financiers sont de 30 euros. 

Les produits exceptionnels s’élèvent à 630 euros. 

En conséquence le résultat est positif et s’établit à 12 629 euros avant impôts sur société. Une fois 
l’impôt déduit le résultat s’élève à 11 299 euros 

EXAMEN DU BILAN 
A l’actif 

Les immobilisations s'élèvent à la somme brute de 85 377 euros et 77 576 euros net, après 
amortissements. 

Les créances s'élèvent à 9 372euros. 

Les disponibilités à la clôture de l'exercice atteignent 65 398 euros 

  
Au Passif 

Le capital social s'élève à la somme de 100 600 euros. 

Tenant compte de la réserve légale et du report à nouveau du résultat de l’exercice précédent, les 
capitaux propres sont positifs de 108 136 euros. 

Les dettes s'élèvent à la somme de 44 210 euros. 
 

INVESTISSEMENTS REALISES 

Pour l’exercice 2022 : 0 euros. 
 

EVOLUTION PREVISIBLE DE LA SOCIETE ET PERSPECTIVES D’AVENIR 

En 2023, grâce à l’arrivée de notre salarié, notre société pourra relancer les dossiers en cours 
(poursuite du dialogue avec la Tour du Valat et l’associations Regards) et surtout prospecter 
énergiquement pour trouver de nouveaux projets. 
 
Nous entretenons notre partenariat avec le PETR du Pays d’Arles, les municipalités d’Arles, de 
Barbentane, de Saint Rémy de Provence ainsi qu’avec la communauté d’Agglomération Terre de 
Provence. 
 
 

EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE L’EXERCICE 

 

Recrutement d’un salarié, M. Christophe Castano (prise de poste le 23 mai 2023) 
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ACTIVITE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 

Pour la bonne règle nous vous précisons que nous n'avons engagé aucun frais de recherche et de 
développement. 

FILIALES 

Notre société n'a aucune filiale et ne contrôle aucune société. 

MONTANT GLOBAL DES CHARGES NON FISCALEMENT DEDUCTIBLES VISEES A L’ARTCILE 39-4 DU CGI 

(art. 223 quater du CGI). 

Néant 

DETENTION DE CAPITAL PAR LES SALARIES 

Conformément à l'article L.225-102 du Code de commerce, nous vous précisons que notre société 
n'emploie pas de personnel salarié, et qu'en conséquence aucune participation salariale dans le capital 
de la société n'existe à la date de clôture de l'exercice. 
Si vous approuvez nos propositions, nous vous demandons de bien vouloir adopter les résolutions qui 
vous sont présentées et qui ont été tenues à votre disposition dans les délais légaux et réglementaires. 
 

La Présidente de la SAS, Dominique Vittoz 
 

 
 

 

 

 


